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UN SUCCÈS DEPUIS 2005  
 

Depuis janvier 2005, l’Institut royal supérieur de défense organise les Hautes études de sécurité et 

de défense en collaboration avec Egmont - Institut royal des relations internationales.  

 

Ces dernières années, la nécessité d’une approche multidisciplinaire en matière de sécurité et 

défense s’est affirmée de plus en plus face aux diverses crises éclatant aux quatre coins de notre 

planète. La globalisation n’est pas qu’un phénomène économique. La montée du terrorisme 

international ne fait, par exemple, que renforcer la nécessité d’une approche globale. 

 

Gérer sécurité et défense de façon efficiente, mais surtout responsable, passe d’abord par une 

bonne compréhension des phénomènes en présence. Une analyse multidisciplinaire correcte 

permet d’éviter que des sentiments subjectifs, corporatifs ou individuels ne prennent le pas sur la 

raison. Voilà l’objectif et le défi posés à partir de septembre 2015 aux participants à la onzième 

session des Hautes études de sécurité et défense.  

 

Lors des sessions précédentes, les diverses activités furent suivies tant par des participants de la 

Défense (militaires et civils) que par des membres des Affaires étrangères, de la Coopération au 

développement, de l’Intérieur, de la Justice, de la police fédérale, du monde économique et 

industriel, du monde académique, des ONG, etc. L’Institut royal supérieur de défense constitue une 

interface entre ces mondes : c’est là une de ses raisons d’être ! 

 

Au cours de dix séminaires de deux jours, organisés mensuellement et consacrés chacun à un 

thème particulier, les participants suivent d’abord des conférences présentées par des professeurs 

de renom ou des experts politiques ou diplomatiques en charge de dossiers en rapport avec le 

thème du séminaire. Ces conférences sont suivies d’un débat avec l’orateur, puis les participants 

forment des groupes de discussion où expériences et réflexions personnelles sont échangées, 

permettant de mieux cerner la globalité des questions abordées.  

 

Aux séminaires s’ajoutent une dizaine de visites à des institutions actives dans le secteur de la 

sécurité et de la défense. 

 

Dans leurs retours d’expérience, les participants sont unanimes à souligner le grand intérêt de cette 

formule. L’enrichissement retiré leur permet d’être encore plus performants dans leur fonction. Le 

but de ces Hautes études de sécurité et de défense est en effet de mieux armer des responsables 

de différents secteurs du vaste domaine de la sécurité et de la défense et non de dispenser une 

simple formation académique. 
 

 

 

‘Hautes études de sécurité et de défense, 

une opportunité multisectorielle’ 

SESSION 2015-2016  
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PROGRAMME 2015-2016 

 

04-05 septembre 2015 Séminaire 1 Fondements 

La politique étrangère et de défense belge 

Les modèles des relations internationales 

La mondialisation : analyse conceptuelle et acteurs 

« Comprehensive Approach » de la sécurité 
 

16-17 octobre 2015 Séminaire 2 Facteurs clés et tendances 

Les facteurs économiques, démographiques, environnementaux, liés aux sciences et aux 

technologies 

La gouvernance régionale, nationale et internationale 
 

20-21 novembre 2015 Séminaire 3 Facteurs d’instabilité I 

Prolifération des armements (armes de destruction massive, petites armes, mines) 

La criminalité organisée 

Les flux migratoires 

La criminalité internationale et les trafics (de drogues, d’êtres humains, etc.) 

La piraterie 
 

11-12 décembre 2015 Séminaire 4 Facteurs d’instabilité II 

Le terrorisme comme problème international, formes et réponses 

La criminalité financière 

Islam : ses nombreuses facettes, de la tolérance à l’extrémisme, intégration des populations 

La cybercriminalité 
 

15-16 janvier 2016 Séminaire 5 L’Union européenne  

La Politique étrangère et de sécurité commune 

La Politique commune de sécurité et de défense 

La Politique de voisinage de l’Union européenne 

Les capacités civiles et militaires 
 

05-06 février 2016 Séminaire 6 Les grands pôles mondiaux 

Les États-Unis – La Chine – La Russie – L’Inde – Le Japon – Le Brésil – L’Union européenne  
 

11-12 mars 2016 Séminaire 7 L’héritage de l’URSS 

Ukraine, Biélorussie, Caucase, Asie centrale, Afghanistan, Pakistan 
 

29-30 avril 2016 Séminaire 8 L’Orient 

Maghreb – Moyen-Orient (Palestine, Liban, Syrie) – Turquie – Iran 

Enjeux de l’eau et de l’énergie (pétrole, gaz) 
 

20-21 mai 2016 Séminaire 9 L’Afrique 

La région des Grands Lacs (République démocratique du Congo, Rwanda, Burundi) 

La politique belge en Afrique (y compris le facteur coopération au développement) 

Le rôle de l’Union européenne en Afrique 

L’Afrique du Sud, le Mali, la RCA 
 

24-25 juin 2016 Séminaire 10 Synthèse, Conclusions et évaluation 

 

Des visites sont prévues à la Chancellerie du Premier ministre et au centre de crise 

gouvernemental, au Service public fédéral Affaires étrangères, à l’État-major de la Défense, à la 

police fédérale, à la Sûreté de l’État et au Service général de renseignement et de sécurité, au 

Parlement fédéral, à un gouvernement provincial, à l’OTAN et à l’Union européenne. 

 

Chaque séminaire se déroule du vendredi 9 h au samedi 19 h avec logement sur place. 

Les dates des visites mensuelles sont déterminées le mois précédent. 
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MODALITÉS PRATIQUES 

 

PARTICIPANTS 

Nous espérons avoir lors de cette onzième session le même degré de diversité de participants que 

lors des sessions précédentes. En dehors de la participation des membres de la Défense, militaires 

et civils, l’IRSD prévoit en outre celle de membres du monde politique, de responsables des services 

publics fédéraux des Affaires étrangères et de la Coopération au développement, de l’Intérieur, 

de la Justice, de la police fédérale, du monde économique et industriel, du monde académique 

et de la recherche, des institutions européennes et internationales, des ONG, de la presse,… 

 

La participation aux Hautes études de sécurité et de défense suppose la participation à 

l’ensemble des dix séminaires et à un maximum de visites. Elle implique également l’adhésion au 

principe de non-attribution (Chatham House Rule). Ce principe, qui a pour but de permettre à 

chacun, participant ou intervenant, d’exprimer le fond de sa pensée, assure que le contenu des 

idées et discussions peut être utilisé en dehors des séminaires pour autant que ni l’auteur, ni les 

circonstances ne soient mentionnés. 

 

CANDIDATURES  

Les candidats externes à la Défense sont sélectionnés par un comité directeur et proposés au 

ministre de la Défense pour approbation finale. La fonction, l’expérience et l’intérêt manifesté sont 

des facteurs qui entrent en compte lors de la sélection. Les candidatures accompagnées d’un CV 

et d’une lettre de motivation doivent nous parvenir avant le 30 janvier 2015. Les candidats seront 

invités à l’IRSD pour un entretien entre le 12 janvier et le 27 février 2015. Le comité directeur se 

réunira fin avril 2015 pour sélectionner les candidats qui seront directement avertis de leur 

participation dès que la décision de monsieur le ministre de la Défense sera connue. 

 

FRAIS 

Le principe du séminaire résidentiel est maintenu. Pour chaque participant externe à la Défense,  

une contribution unique de 500 euros comme participation aux frais sera demandée en début de 

session. Les séminaires ont lieu à l’Ecole Royale Militaire (Campus Renaissance). Les frais de 

transport sont entièrement à charge des participants. Les frais éventuels occasionnés lors des visites 

sont également à charge des participants. 

 

EMPLOI DES LANGUES 

Lors des discussions, chacun s’exprime dans sa langue (français ou néerlandais) sans traduction. 

Certains orateurs s’exprimeront en anglais et la connaissance passive de cette langue est donc un 

minimum indispensable. 

 

RENSEIGNEMENTS ET QUESTIONS 

 

Vous pouvez consulter ces informations sur le site web de l’Institut royal supérieur de défense : 

http://www.irsd.be. Pour tout renseignement, contactez le lieutenant-colonel breveté d’état-major 

Patrick Goovaerts, directeur du département Hautes études de la Défense. Vous pouvez le joindre 

au 02/441.44.64 ou par courriel: patrick.goovaerts@mil.be. 
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